
Association de Sauvegarde et  de 
Valorisat ion du Pat r imoine en Val  de S ienne  

Permettez-moi de vous pré-

senter à tous mes vœux les 

meilleurs pour cette nouvelle 

année 2017. Qu’elle soit 

synonyme de bonheur, de 

santé, de réussite dans tout 

ce que vous entreprendrez et 

pour tout ce que vous avez 

de plus cher. Une nouvelle 

année commence et avec 

elle de nombreuses perspec-

tives : une nouvelle inter-

communalité « entre mer et 

bocage » pour le coutançais. 

L’Intercom de Villedieu reste 

la même, sans doute bien 

petite par rapport à ses voi-

sines. Ne pourrait-elle se 

rapprochait de Granville pour 

s’ouvrir avec beaucoup de 

sens et de perspicacité, elle 

aussi, vers la mer dans l’axe 

des principales voies de 

développement qui traver-

sent son territoire.  Des com-

munes nouvelles se créent 

mais le bocage du centre 

Manche est frileux. Malheu-

reusement de nombreux 

projets échouent à cause. Je 

me souviens en tant qu’élu 

avoir travaillé pendant de 

longs mois à la construction 

du pays de Villedieu-

Granville et le voir en 5 mi-

nutes exploser. Un véritable 

gâchis pour celles et ceux 

qui y avaient cru. Alors ne 

soyons pas à l’image de 

cette Angélique pétrifiée par 

le froid, trop frileux, ne voir 

que le bout de sa proximité 

s’est aussi utiliser une 

longue vue peu performante. 

Ne remarquons que la beau-

té de cette Angélique parée 

de cristaux et envisageons 

pour l’association de belles 

perspectives. Le patrimoine 

n’attend pas. Il y a souvent 

urgence. Plus il est de proxi-

mité, plus il est fragilisé. 

Nous le constatons souvent 

en parcourons le bocage à 

pied. Ca reste en effet un 

moyen de bien découvrir se 

qui se passe autour de nous 

et de constater que tout ce 

qui a perdu l’utilité ne retient 

plus ou rarement l’attention : 

maisons abandonnées, bou-

langeries rurales, puits, pou-

laillers et pigeonniers, clô-

tures de jardins, anciennes 

industries, chapelles, croix et 

calvaires et bien d’autres 

bâtiments, qui devenus inu-

tiles sont abandonnés de 

leurs propriétaires… Le patri-
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Bonne et heureuse année à vous tous !  
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Dans ce numéro :  

En mémoire de Maryclaude 

Duchemin administratrice de 

l’association de sauvegarde 

et de valorisation du patri-

moine en val de Sienne entre 

2002 et 2005, décédée. Elle 

fut présente à l’assemblée 

générale constitutive du 16 

mars 2002 et fut élue 1ère 

vice-présidente de l’associa-

tion le 15 avril suivant et elle 

assuma cette fonction jus-

qu’au 7 février 2005.  



Je vous livre le contenu de 

l’avers du document, en 

ajoutant entre-parenthèses, 

lorsque je juge cela néces-

saire quelques commen-

taires , je cite « Le général De 

Gaulle Président du gouver-

nement provisoire de la Ré-

publique française et Pre-

mier résistant de France; 

monsieur Trumann, Prési-

dent des Etats-Unis d’Amé-

rique et successeur de mon-

sieur Roosevelt ; messieurs  

Churchill et Atlee, ministres 

de Grande-Bretagne; le ma-

réchalissime Staline, grand 

chef de l’Union soviétique; le 

généralissime Tchang-Kaï-

Check, chef suprême de 

l’armée chinoise ; et tous les 

bons français de Hambye et 

d’ailleurs ; ont l’immense 

joie de vous faire part de 

l’écrabouillement tant atten-

du des sires : Adolf Hitler, ex 

Furher de l’ex grand Reich 

allemand et digne représen-

tant de la race des sei-

gneurs / Benito Mussolini, 

Duce  de tous les duces, 

Grand officier de l’ordre du 

macaroni / Hiro Ito, mersi 

dukado de l’empire du soleil 

couché et de la bomb-ato-

mik et de toute la clique de 

leurs lèches-bottes  de tout 
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Une action de solidarité envers les prisonniers de 

guerre 
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mann, Roosevelt, Wiston 

Churchill, Attlée, Staline, 

Tchang-Kaï-Chek et tous les 

bons français de Hambye, 

une expression usuelle qui 

n’engage que leurs auteurs.   

Le revers prêterait à sourire 

en adoptant le jeu de mots : 

Requiescat  exprimant le 

repos et plutôt  l’éternel re-

pos  de tous ces morts  de la 

Seconde guerre mondiale. 

C’est une invitation à dépen-

ser sans compter en faveur 

des prisonniers  « Requiescat 

in passez...La monnaie...pour 

les prisonniers ».  

Cela se passe le 26 août 

1945.  

Voici une découverte peu 

ordinaire, celle d’un tract 

recto-verso de qualité très 

moyenne d’impression sur les 

presses  de l’Imprimerie mo-

derne de Granville. Le docu-

ment  au format papier de 13, 

5 X 20, 6 cm est un encadré 

d’un liseré noir du genre 

« faire-part de deuil » de 4 mm 

de largeur illustré, sur l’avers, 

d’une Svastika ou d’un liseré 

de 2 mm de largeur sur le 

revers.  L’avers avec la croix 

gammée au chef  met en 

scène six personnages en 

lettres grasses : Adolf Hitler, 

Benito Mussolini, Hiro-Ito, 

Hermann Goering, Himmler et 

Joseph Goebbels.  Les invi-

tants ne sont pas moins con-

nus : Charles De Gaulle, Tru-
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large débat entre les acteurs 

œuvrant au maintien et la 

valorisation du patrimoine 

matériel et immatériel des 

édifices religieux, cette ren-

contre ouvrira une discussion 

avec les personnes intéres-

sées, notamment en Nor-

mandie, sur l’évolution des 

cimetières. 

Afin de nourrir les décisions 

des responsables de la ges-

tion publique, il s’agira de 

s’interroger sur le rôle et la 

place des cimetières dans les 

sociétés d’hier et d’aujour-

d’hui, d’étudier les pratiques 

funéraires des diverses reli-

gions, mais aussi d’imaginer 

leur devenir dans un contexte 

de sécularisation, où l’on 

constate une évolution du 

rapport à la mort. Cette évo-

lution se traduit par de nou-

velles sensibilités, notam-

ment à l’égard du corps mort, 

ainsi que par de nouvelles 

régulations de la part des 

institutions. Des usages iné-

dits sont apparus, en particu-

lier le recours à la crémation, 

lesquels ont des consé-

quences pratiques immé-

diates sur les modes de re-

cueillement et de manifesta-

tion du souvenir.  

Le cimetière, sous sa forme 

moderne, est emblématique 

de ces transformations. Héri-

tier des valeurs républicaines 

du XIXème siècle, il est l’un 

des lieux où s’expriment le 

plus lisiblement les principes 

de neutralité et de laïcité. 

Par ailleurs, au travers des 

concessions, il traduit l’atta-

chement à la lignée, à la 

famille, à la dernière de-

meure. À ce titre, il manifeste 

parfaitement la tension entre 

une administration et une 

privatisation de la mort.  

Le cimetière concentre les 

mémoires d’une commune, 

d’une communauté villa-

geoise. Qu’il soit ancré à 

l’église ou isolé, il constitue 

un lieu à forte identité ar-

chitecturale, patrimoniale, 

paysagère. La préservation 

de cet héritage est essen-

tielle car elle permet, 

certes de façon ténue, 

d’ancrer le cimetière dans 

des lieux à forte identité. 

Articuler cette exigence aux 

problèmes rencontrés par 

des élus confrontés à la 

gestion du site n’est pas 

évident, car il est fort diffi-

cile de concilier les néces-

sités de gestion par l’appli-

cation des textes législatifs 

et la préservation patrimo-

niale pour un mieux-être 

des usagers.  

Dans un contexte où le 

rapport à la mort s’inti-

mise, quel peut être le 

devenir des cimetières, en 

Normandie et dans 

d’autres régions fran-

çaises ? Ce sont ces en-

jeux, relativement nou-

veaux pour certains, dont 

ce colloque propose de 

discuter. Pour ce faire, 

après une nécessaire mise 

en perspective historique 

et juridique, il s’attachera 

surtout, avec l’ensemble 

des acteurs intéressés par 

ces questions, à établir, au 

niveau national, mais aussi 

en débordant les frontières 

françaises, des jalons per-

mettant de penser, de 

construire et de gérer les 

cimetières de demain.  

 

Notre assoc iat ion est 

membre de la fédération 

normande pour la sauve-

garde des cimetières et du 

patrimoine funéraire. A ce 

titre, en en préparation du 

colloque 2017 sur les cime-

tières au centre culturel de 

Cerisy-la-Salle, je vous livre 

un état des retours de l’en-

quête qui sera dépouillée et 

analysée dans les prochaines 

semaines ainsi que le préam-

bule rédigé par les trois direc-

teurs pour ce grand rendez-

vous. 

Que vont devenir 

les cimetières en 

Normandie et ail-

leurs ? 

 
(du 30 août au 3 septembre 

2017) 

Direction : Jacky Brionne, 

Gaelle Clavandier, François 

Michaud-Nérard 

A la suite du colloque Que 

vont devenir les églises nor-

mandes ? (mai 2015), dont 

l’objectif était d’organiser un 

Un point sur le retour des enquêtes des cimetières  

de Normandie  et préambule du colloque  

Départements  :  Nombre de documents en-

voyés  :  

Retours  au 

14/01/2017 :  

Total des envois :  

Calvados  621 46 730 

Eure  617 123 577 

Manche  608 155 608 

Orne  412 28 479 

Seine-Maritime 718 49 716 

Total :  2976 401 3110 

Le total des retours est toujours provisoire car les enquêtes continuent de rentrer 



La famille se réunira sous le 

porche à côté de  le  (je sup-

pose qu’on a voulu dire « la » 

sans doute) (5e colonne.  

Alors si vous avez des pé-

pites de ce genre pensez à 

l’intérêt général en permet-

tant à chacun d’en prendre 

connaissance !  
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d’obus de tous calibres, géné-

reusement distribués sans 

tickets par toutes les armées 

alliées et les FFI de France. La 

joyeuse cérémonie aura lieu à 

Hambye, le 26 août 1945, 

dans l’hambyance (voilà qui 

ravira les propriétaires de l’an-

cienne mairie de Hambye, qui 

fut aussi le siège local du Cré-

dit agricole avant de devenir 

une boutique de mercerie) 

la plus gaie. En raison du 

noir passé des disparus (à 

jamais nous l’espérons), on 

n’acceptera ni fleurs, ni 

couronnes, ni prières, mais 

on aura le droit et le devoir 

de faire une bombe à tout 

casser à condition qu’elle 

ne soit pas atomique dans 

tous les bistros de Hambye. 

poil / Goering chef de rayon 

au bazar de la batterie de 

cuisine / Himmler fuehrer des 

sales sauvages de la Gestapo 

de vaches / Goebbels ministre 

des fausses nouvelles et du 

bourrage de crâne/ rayés de 

leur espace vital en l’an de 

grâce 1945, à la suite d’une 

indigestion de tanks, de mi-

traillettes, de bombes et 

Histoire d’école à Hambye et lieux d’enseignement  

Le groupe scolaire de Ham-

bye qu’on appelle le Clos 

marguerite  ne fut pas une 

mince affaire pour les élus 

locaux. Le maire de Hambye 

expose au Conseil municipal 

14 avril 1956 que le procès-

verbal d’adjudication avait 

été rejeté par le Préfet de la 

Manche suivant sa lettre du 

26 janvier précédent. En effet 

l’architecte avait revu à la 

baisse ses devis et procédé à 

des réductions après accord 

avec Olivier Lahalle, archi-

tecte en chef du gouverne-

ment et conseiller technique 

dans la Manche pour les 

équipements scolaires. Les 

entrepreneurs adjudicataires 

avaient été convoqués pour 

le 12 avril afin de consulter, 

prendre connaissance des 

nouveaux plans et devis et 

discuter pour finalement 

donner leur accord suite à 

cette soumission remise en 

cause du 29 décembre 

1955. Un seul refusera : ce 

sera Méniger, couvreur, adju-

dicataire du lot 3 et dont 

l’entreprise Legallet du 

Chefresne présente à cette 

soumission acceptera de 

réaliser les travaux de couver-

ture moyennant 1 759 558 

francs (27 W 293-294 aux 

archives départementales de 

la Manche).   

L’attestation du percepteur de 

Gavray, datée du 12 mai 1964 

permet de connaître le nom 

des entreprises concernées 

par ce chantier :  

Torchio (Jean) maçonnerie = 

113135, 97 ; Henry (Victor) 

terrassement = 13342, 27 ; 

James (Alphonse) charpente = 

14302, 58 ; Outrequin (Emile) 

menuiserie = 23948, 93 ; 

Legallet (Eugène) couvreur = 

18533, 36 ; Bossard 

(André) peinture = 9482, 07 

; Lavie (Jean) sanitaire = 

6060 ; Leroux (Bernard) 

électricité = 3356, 18 ; Bor-

tuzzo (Daniel) sols = 9034, 

66 ; Mesnil (Emile) chauf-

fage = 12730 ; Cochepain 

(Yves) architecte = 6140 

soit = 230096, 02 francs.  

Une procédure de recours 

contre l’entreprise de cou-

verture et l’architecte sera 

lancée suivant un constat 

auprès des tribunaux daté 

du 11 avril 1963 par maître 

Hardouin, huissier, à propos 

des dégradations survenues 

à la toiture du groupe sco-

laire. Ce document est une 

source complémentaire 

d’information car non seule-

ment il révèle des problèmes 

survenus à la nouvelle cons-

truction, mais aussi il révèle 

quelques précisions utiles  

telles que le début de la 

construction commencée en 

juillet 1956, laquelle fait 

l’objet d’une réception provi-

soire le 1er octobre 1957 

suivie de la réception défini-

tive le 3 décembre 1958. 

Une note complémentaire 

précise que l’inauguration du 

groupe scolaire eut lieu le 26 

juillet 1959 et que celui-ci se 

composait de quatre classes, 

trois logements, une cantine.  

L’ancienne école des filles, 

désormais occupée par la 

mairie  va être aménagée en 

école maternelle. Une con-

vention est signée entre la 

commune et l’architecte le 

25 février 1961, moyennant 

1 988 851 francs. Un mar-

ché est passé avec Mathurin 

de Notre-Dame-de-Cenilly 

pour les travaux de menuise-

rie après l’adjudication du 

23 septembre 1958.  
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débit que dans ledit marché 

pourquoi le suppliant a re-

cours à votre autorité . A ce 

qu’il vous plaise, Monsei-

gneur, ayant égard à ce qui 

est dessus présenté et au 

certificat du sieur Germain 

qui a adjugé desdits droits 

pour toute l’élection de Cou-

tances lequel fait foi dans le 

sous-bail ou adiudicatum qui 

a été faite audit 

Leprêtre, ledit 

marché de Saint-

Denis-le-Gast n’y 

est point 

(concerné). Il nous 

plaît faire défense 

au dit 

Leprêtre 

de per-

cevoir 

lesdits 

droits dans le 

dit marché et foire 

Saint Denis parti-

culièrement sur 

les bouchers de 

ladite paroisse qui 

ne portent point 

de viandes ail-

leurs qu’au dit 

marché de Saint-

Denis-le-Gast et 

condamner ledit 

Leprêtre à la resti-

tution de ce qu’il 

a perçu ci-devant 

comme l’ayant fait 

sans droit, ni qua-

lité et rendra jus-

Attiré par l’existence de 

deux gros dossiers con-

cernant Saint-Denis-le-

Gast je me suis rendu-

compte de l’existence de 

documents de l’Ancien 

régime émanant fort pro-

bablement, pour nombre 

d’entre eux, de  la sei-

gneurie de Saint-Denis-le-

Gast. Parmi ces docu-

ments où j’apprends 

entre autre que le curé de 

Saint-Denis-le-Gast était 

commendataire du prieu-

ré de la Bloutière, il y a 

une petite liasse consa-

crée aux bouchers de 

Saint-Denis-le-Gast. Cette 

liasse a pour origine une 

lettre du seigneur de 

Saint-Denis-le-Gast adres-

sée à Monseigneur de 

Foucault, chevalier, mar-

quis du Marquis, Conseil-

ler d’état, intendant en la 

Généralité de Caen, le-

quel supplie humblement 

Jean François de Saint-

Denis, seigneur, châtelain 

de Saint-Denis-le-Gast, 

élection de Coutances, 

disant que le nommé 

Guillaume Leprêtre de 

ladite paroisse de Saint-

Denis-le-Gast, lequel a 

traité des droits des bou-

cheries des marchés de 

Gavray, Hambye et Percy, 

au lieu de se contenter à 

percevoir les dits droits 

dans les dits marchés 

entreprend sans aucun 

droit, ni qualité, de les 

percevoir, dans le marché 

dudit Saint-Denis-le-Gast 

sur quelques bouchers de 

la même paroisse qui ont 

ordinaire d’y exposer de 

la viande au jour de mar-

ché et foire, ce qui est 

une entreprise de la part 

dudit Leprêtre qui n’a 

point ledit marché de 

Saint-Denis-le-Gast dans 

son adjudication sincère a 

percevoir des droits  qui 

ne lui appartiennent 

point, principalement sur 

les bouchers de ladite 

paroisse de Saint-Denis 

qui n’ont point d’autre 

tice. Posté à Caen ce 7e jour 

de juin 1705.  

Une autre lettre datée du 

24e jour de décembre (le 

document déchiré en en-tête 

ne permet plus d’avoir de 

précisions) devant le sergent 

royal au Baillage et siège 

présidial , résidant ordinaire 

à Saint-Denis-le-Gast, certifie 

qu’à la requête de messire 

de Saint-Denis, seigneur, châte-

lain et patron dudit lieu de Saint

-Denis-le-Gast, Grimesnil, Le 

Tanu et autres (lieux) seigneu-

rie, stipule par Melchior Lebas-

tard, labourier de ladite pa-

roisse, j’ai signifié et baillé à Me 

Michel Precours, et c’est là que 

le document prend de l’impor-

tance parce qu’il dresse une 

trame historique permettant au 

seigneur de Saint-Denis-le-Gast 

de justifier de ses droits en 

précisant que Messire Jean 

Lemarquetel étant châtelain de 

Saint-Denis-le-Gast, il y eut éta-

blissement de  deux foires par 

an et un marché chaque se-

maine selon la lettre patente 

donnée à Paris au mois de fé-

vrier 1588 et de notre règne le 

quatorzième ; dans une autre 

lettre patente donnée de Louis 

par la grâce de Dieu, roi de 

France et de Navarre, à Charles 

de Saint-Denis– étant sieur et 

châtelain de Saint-Denis-le-

Gast, Hollande et Saint-

Evremond pour l’établissement 

desdites foires et marché de 

Saint-Denis-le-Gast auquel mar-

ché il se pourra faire toute 

vendues à chaque sous 

gages et autres droits attri-

bués audit marché, fait à 

Paris le 5e de juillet 1617 de 

notre règne le 8e, signé 

Louis; la 3e pièce est un arrêt 

donné à Rouen le 22e jour 

de décembre 1594; le 4e 

acte est une sentence ren-

due au siège présidial de 

Coutances par laquelle qur 

l’intervention requise, ledit 

sieur de Saint Denis diffé-

rentes lettres patentes du roi 

contenant don et érection 

octroyés , à lui fait par Sa 

majesté et mise au Greffe 

dudit lieu le 18e jour de jan-

vier 1589; la 5e pièce est la 

lecture desdites lettres pa-

tentes audit siège présidial le 

29e jour de mai 1595 obte-

nue par noble homme Jean 

de Saint-Denis-le-Gast ; la 6e 

pièce est une copie par ex-

trait rendu au roi  par lui Jean 

de Saint-Denis-le-Gast à 

Rouen le 14e jour de juin 

1595 et nous pourrions ainsi 

lister autant de preuves pour 

Une affaire de bouchers à Saint-Denis-le-Gast 

Halles (cadastre de 
1823) 
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savons désormais qu’ils ont 

vu le jour en 1588.  

Le document conclu en pré-

cisant que ledit droit est 

établi et précise néanmoins 

que ledit seigneur requérant 

devra donner un état des 

bouchers ordinaires qui ont 

accoutumé d’estaller audit 

marché de Saint-Denis-le-

Gast.  

Une adjudication avait été 

passée le 26 mai 1704 au 

sujet des droits attribués aux 

inspecteurs des boucheries 

dans la généralité de Caen 

au profit de Jean de Lavigne 

devant l’intendant de la gé-

néralité pour l’élection de 

Coutances et concernant les  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

marchés dudit Coutances, 

Marigny, Hambye, Gavray, 

Cerisy-Montpinchon, Cé-

rences, Granville, Bréhal, La 

Haye-Pesnel, Percy, Mont-

martin, Montsurvent et Cenil-

ly.  

Le 23e jour de mai 1705, à 

Coutances,  le sieur Ger-

main, sous fermier des droits 

des inspecteurs aux bouche-

ries de l’élection de Cou-

tances certifie qu’à ce jour 

qu’il appartiendra que dans 

le compris du bail qui m’en a 

été fait les sieurs Besneville 

et Frémont , le marché du 

bourg de Saint-Denis-le-Gast 

n’y a point été compris.  

Le 7 juin 1705 les sieurs 

René Le Roy, Jean Cotrel, 

Pierre Cotrel et Charles 

Cotrel tant pour eux que 

pour les autres bouchers 

ordinaires du marché de 

Saint-Denis-le-Gast, tous 

remontrent que le dit mar-

ché de Saint-Denis-le-Gast 

ne soit employé dans l’adju-

dication des lieux sujets aux 

droits attribués aux inspec-

teurs des boucheries de la 

Généralité de Caen passée 

au profit de Jean La Vigne 

devant Mgr l’intendant dont 

le sieur Leprestre fermier de 

partie desdits droits de per-

cevoir aucun droit sur les 

bouchers dudit marché de 

Saint-Denis-le-Gast. L’affaire 

traîna quelque peu puisque 

ledit Leprestre reçoit l’ordre 

le 1er juillet de restituer aux 

dits suppliants les sommes 

qu’il aurait perçues desdits 

bouchers suivant son re-

gistre et même de payer la 

juste valeur des viandes 

saisies sur ledit René le Roy, 

justifier desdits droits du 

seigneur de Saint-Denis-le-

Gast. Les habitants du 

bourg durent bénéficier du 

droit de bourgage, de la 

franche bourgouaisie et 

autres droits  à partir du 13 

août 1670 comme il est dit 

dans ce document qui fait 

aussi référence à des 

lettres du 7 août 1666 

(intendant de Chamillard) et 

de l’année 1682.   

Ces quelques lignes manus-

crites consolident et confor-

tent l’organisation locale du 

commerce à Saint-Denis-le-

Gast. Le marché de Saint-

Denis-le-Gast n’existe plus, 

les foires n’y sont plus pro-

posées mais au moins nous 

boucher à Saint-Denis-le-

Gast. Quant fut-il réelle-

ment de l’activité dudit 

marché de Saint-Denis-le-

Gast ? Fut-il un véhicule 

du développement com-

mercial local non négli-

geable ?  En tout une 

lettre datée du 18 février 

1731 apporte quelques 

éclaircissements « Nous 

soussigné Germain Ber-

nard, prêtre curé de la 

première portion, Pierre 

Jean Cosnard, Michel 

Guislard, vicaires, Jacques 

Antoine Cotterel, Pierre 

Lullier, François Le Murlier, 

prêtres, François Cotterel, 

Jacques Fremont, Charles 

Guislard, François Ma-

riette, tous marchands,  

Jacques Letousey, mar-

chand de bœufs, François 

Lemoyne, marchand, 

Charles Provost, marchand 

boulanger, Jean François 

Letousey, marchand et 

autres habitants de Saint-

Denis-le-Gast attestent et 

certifient ce 18 février 

1731 qu’il ne se tient au-

cun marché audit lieu de 

Saint-Denis-le-Gast mais 

seulement deux petites 

foires de très peu de con-

séquence, l’une à la Saint 

Denis l’autre à la Saint 

André et n’ont aucune 

connaissance des droits 

desdites foires le seigneur 

de Saint-Denis-le-Gast 

ayant toujours fait perce-

voir par ses domestiques 

vingt à vingt-cinq livres ce 

qui n’est pas suffisant 

pour l’entretien des halles 

dudit lieu qui sont en 

ruines.  
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adéquation au prix de gros 

efforts avec la législation et 

la police des eaux. Ils son 

plus nombreux ceux qui ont 

été transformés en villégia-

ture et qui ne sont plus liés à 

la rivière. Les choix de leurs 

propriétaires n’ont pas forcé-

ment été judicieux et ces 

bâtiments se sont trouvés 

dénaturés. Il y a aussi des 

propriétaires de moulins qui 

cherchent désespérément 

les moyens de les rendre en 

harmonie avec le cours 

d’eau et de leur redonner du 

sens. Il en est un sur lequel 

nous jetons un regard très 

attentif: c’est celui de La 

Baleine. Voilà tout de même 

une situation qui devrait 

faire réfléchir les élus char-

gés du développement patri-

monial. La Baleine est un 

site naturel de la vallée de la 

Sienne protégé au titre d’une 

inscription depuis les années 

1970. Que c’est-t-il fait pour 

dynamiser ce territoire ? La 

mise en vente du moulin est 

une chance à saisir. La Ba-

leine continue d’attirer les 

amoureux de la nature, de 

l’environnement. Il est temps 

de se mettre à table pour y 

travailler !  

La préservation des cime-

tières et du patrimoine funé-

raire est aussi l’une des pré-

occupations de l’association,  

de plus en plus sollicitée sur 

cette thématique. L’urgence 

des interventions fait parfois 

perdre notre objectif premier 

car de nombreux soucis vien-

nent du fait que chacun 

veuille arranger la loi à sa 

propre logique. Il y a eu de 

belles réalisations à Ville-

dieu, Montbray, Champré-

pus, Percy, Gavray au cime-

tière du Mesnil-Hue. Il y aura 

Montaigu-les-Bois cette an-

née. L’intérêt porté à ce type 

de patrimoine nécessite 

beaucoup de rigueur et de 

respect de la législation et la 

réussite du sauvetage est 

parfois laborieuse. Il y a des 

élus municipaux qui savent 

anticiper et qui font appel à 

l’association pour 

entamer la réflexion 

sur la gestion du cime-

tière. C’est le cas en 

ce moment de Vire-

Normandie, Landelles-

et-Coupigny. Chaque 

cimetière est un héri-

tage essentiel à la 

société. Seul le résul-

tat compte.  

D’où cette nécessité 

pour l’association  de 

recruter des béné-

voles pour que nous 

puissions développer 

et réaliser nos objec-

tifs.  

Ceux-ci ne manquent 

pas cette année : plu-

sieurs grands rendez-

vous sont attendus : les ran-

données intercommunau-

taires, le salon du patrimoine 

de la manche, le colloque 

sur les cimetières de Nor-

mandie sans négliger 

d’autres rendez-vous essen-

tiels pour le dynamisme de 

notre territoire.  

Ce territoire du val de Sienne 

ne correspond pas aux sché-

mas territoriaux définis par 

nos élus mais il un territoire 

vivant où l’attractivité et les 

habitudes des habitants sont 

bien réels. C’est celui dans 

lequel nous nous sentons 

bien !  

patrimoinevaldesienne.fr 
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moine public : fontaines, 

lavoirs, etc. n’échappe pas à 

la règle. Les chemins ruraux 

sont d’excellents moyens de 

découverte et celle-ci doit 

pouvoir se faire en toute 

période et en toute quiétude. 

Que d’assiettes de chemins 

sont infranchissables en été 

comme en hiver ! Il ne s’agit 

pas de randonner en escar-

pins mais simplement de 

marcher en toute saison ! 

C’est à cela que je l’on juge 

la capacité et la volonté du 

territoire à accueillir des 

visiteurs.  Trop de boucles se 

trouvent neutralisées de 

cette manière. Il y a certes 

les usages abusifs et motori-

sés où le plaisir et l’égoïsme 

individuel passe avant l’inté-

rêt général de conserver les 

assiettes en bon état. Que 

dire des églises ! Heureuse-

ment que l’attachement filial 

de certains est encore le 

plus fort ! C’est ainsi que 

nous espérons beaucoup 

pour l’église de Beslon dont 

la dégradation a été accélé-

rée par la tempête 2016. 

Les moulins constituent l’un 

des maillons essentiels du 

marquage de territoire. 

Rares sont ceux qui ont con-

servé une activité en rapport 

et ceux là ne sont pas mena-

cés car leurs propriétaires 

ont le souci de les mettre en 


